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1 – IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET D E LA SOCIETE/ ENTREPRISE 
1.1 Identification de la substance/préparation :  BIOACTIV 
1.2 Utilisation de la substance/préparation :  Activateur biologique de la fermentation alcoolique 
1.3 Identification de la société/entreprise :  LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com www.laffort.com 
 
1 .4 N° d’appel d'urgence:   Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
       ORFILA 01 45 42 59 59 
 
2 – IDENTIFICATION DES DANGERS 
En cas d’inhalation: les poussières peuvent provoquer des irritations pour les voies respiratoires. 
En cas de contact avec les yeux: irritations possibles mais sans dommage pour les yeux 
____________________________________________________________________________________________ 
 
3 - COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS   
Levures inactivées. 
Enveloppe cellulaire de levure.  
Cellulose :  N° CAS 65996-61-4 
 
 
4 - PREMIERS SECOURS 
En cas de contact avec les yeux :  Rincer immédiatement et abondamment à l’eau pendant 10 à 15 minutes. 
    Consulter un médecin. 
En cas d’inhalation :   Placer la victime dans un endroit bien aéré. Si elle ne respire plus, pratiquer la 
respiration artificielle. Si respiration difficile, donner de l’oxygène, consulter un médecin immédiatement. 
 
5 – MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
Utiliser tous les moyens d’extinction. 
Les pompiers doivent porter des appareils de respiration autonomes et les équipements de protection complets. 
 
6 – MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
Protection de l’environnement : garder hors des égouts, des bassins, des eaux de surface et de la terre. 
Balayer et récolter le produit dans des conteneurs à déchets propres et secs, couvrir. Evacuer les conteneurs de la 
zone de déversement. 
Laver à grande eau.   
 
7 – MANIPULATION ET STOCKAGE 
Manipulation :  Porter des lunettes et un masque anti-poussières dans des zones peu ventilées. 
Stockage Dans son emballage d’origine, dans un local frais. Ne pas stocker dans un local contenant des 
produits pouvant communiquer des odeurs étrangères. Conserver à l’abri de l’humidité. 
 
8 – CONTROLE DE L’EXPOSITION - PROTECTION INDIVIDUE LLE 
Protection des voies respiratoires : Si production de poussières, porter un appareil respiratoire agréé compatible 
avec le taux d’émission. (Masque facial complet, masque partiel équipé de cartouches filtrantes) 
Protections des yeux : Porter des lunettes avec protection latérale. Une douche oculaire ou douche d’urgence 
doivent être situées à proximité et disponibles pour usage 
9 - PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

Aspect: .................................................poudre 
Couleur:.................................................. blanc 
Densité apparente (tassé) : .......... 500 g/L env 
Azote total………………………………1 % env.  
Matière Protéique……………………….6 % env.  
Matière Glucidique totale………………85 % env. 
Matières minérales………………………< 2 % 

Arsenic………………………………………….< 2,5 ppm  
Plomb……………………………………………< 6.5 ppm  
Mercure…………………………………………… < 1 ppm  
Métaux lourds…………………………………… < 20 ppm  
Cadmium…………………………………………< 1 ppm
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10 – STABILITE ET REACTIVITE 
Produit stable dans les conditions normales de stockage et d’utilisation. 
 
11 – INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
Contact avec les yeux  Les poussières peuvent être irritantes 
Cas d’ingestion   Pas d’effets 
Cas d’inhalation   Irritations des muqueuses 
Effets cancérogènes   Aucun identifié 
Effets mutagènes  Aucun identifié 
Effets chroniques   Aucun identifié 
 
12 – INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
Non concerné 
 
13 – CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
Balayer ou aspirer le produit répandu. Eviter de soulever les poussières 
Se référer aux dispositions locales en vigueur. 
 
14 – INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
Produit non concerné par les réglementations du transport des matières dangereuses 
 
15 – INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
Produit non concerné par la réglementation sur l’étiquetage des  matières dangereuses  
Se conformer à tout autre disposition nationale en vigueur 
 
16 - AUTRES DONNEES 
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation.    
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. »  
 

 


